CAS PRATIQUE

 
1. Qualifiez les apports réalisés par les associés et calculez le montant du capital social.  

Rappel du cours : 
En droit français, on distingue trois catégories d’apports 
· Les apports en numéraire = somme d’argent ; 
· Les apports en nature = biens meubles, corporels ou incorporels ou des biens immeubles ; 
· Les apports en industrie. 
Le capital social = apport en numéraire et apport en nature. Les apports en industrie sont exclus du capital social. 
Lorsqu’il s’agit d’un apport en nature, ils doivent y faire l’objet d’une évaluation par un commissaire aux apports. On peut ne pas y recourir lorsqu’il y a trois conditions cumulatives : les associés doivent tous être d’accord pour recourir à un commissaire aux apports, aucun bien ne doit dépasser 30 000€ et la somme des apports en nature ne dépassent pas la moitié du capital social. 

Le type d’apport des frères est un apport en numéraire (5 000 x 2). 

Le M. LEBRETON Le fait qu’il fasse un apport de 8 000€, nous ne sommes pas obligés d’avoir recourt à un commissaire aux apports. 

Capital social = 18 000€


2. En vous aidant de l’annexe 1, expliquez comment Jérôme pourrait être rémunéré pour ses fonctions de gérant.  

Rappel du cours : 
La rémunération des dirigeants est décidée par les associes, soit au sein des statuts soit en assemblée générale ordinaire. Un associé majoritaire peut décider tout seul de sa rémunération. Mais, si la décision semble abusive pour les associés minoritaires alors ils pourront faire un recours devant le juge. 

La rémunération peut être fixe ou proportionnelle aux résultats. Elle peut être accompagnée davantage en nature ou de primes. Si le dirigeant décide d’exercer sa fonction à titre gratuit il pourra néanmoins se faire rembourser des frais (exemple : frais de déplacement). 

Concernant le versement de la rémunération, la Cour de cassation a une position stricte comme elle le rappel dans la décision du 25…

Ce que demande Jérôme c’est possible mais il faut que ce soit inscrit dans les statuts ou que ce soit fait l’occasion d’une AGO. 


3. Peut-il cumuler son mandat avec le contrat de travail à temps partiel souhaité ? 
 
Le dirigeant peut cumuler son mandat social avec un contrat de travail. Il y a des conditions à respecter : 
· Le travail salarié doit être réel et effectif, il doit exister un lien de subordination ce qui exclut l’associé majoritaire. 
· Les fonctions exercées doivent être distinctes des fonctions de mandataires sociales. 

En l’espèce, Jérôme n’est pas associé majoritaire, l’emploi est réel et les fonctions de soigneurs sont bien différentes de celles d’un gérant de SARL. Donc ici, le cumul est possible.

4. Il souhaiterait que la clause n°21 (document 2 en annexe) soit rajoutée aux statuts. Est-ce possible ? Vous expliquerez à cette occasion l’étendue des pouvoirs des dirigeants.  

Sujet : révocation du dirigeant 

Il peut être révoqué de deux manières : en AGO ou sur demande en justice. La seule chose que les statuts peuvent faire c’est modifier la règle de majorité applicable. Mais, le fait que le dirigeant puisse être révoqué en AGO ou sur demande de justice c’est une règle d’ordre publique. Une règle d’ordre publique c’est le fait que nous ne pouvons pas y déroger. Ex : vendre du cannabis. Donc aucune clause statutaire ne peut porter atteinte à la faculté de révocation du gérant aux associés.  


5. Quel est le statut d’Aurélien dans cette société ? Expliquez-lui les différents droits d’information dont il dispose.  

L’associé est celui qui réalise un apport, participe aux résultats et dispose de l’affectio societatis (volonté de se regrouper pour avoir une œuvre commune). En contrepartie de l’apport, il reçoit des droits sociaux, prenant le nom de parts dans une SARL qui sont des titres de propriété sur cette société. 

· Tout associé a le droit de prendre connaissance d’informations sur la société et dispose des moyens suivants 
· Information permanente : communication au siège social des documents sociaux des 3 derniers exercices (comptes annuels, rapports, PV AG, liste des conventions, le bilan social…).
· Information ponctuelle avant chaque AG (documents spécifiques à la tenue de l’AG transmis avec la convocation ou consultables au siège social suivant les sociétés).
· Droit de poser des questions aux dirigeants à l’occasion d’une AG ou en cas de faits de nature à compromettre la continuité de l’exploitation (2 fois par exercice maximum).
· Droit de demander une expertise de gestion au Président du Tribunal (les associés doivent réunir 10% du capital dans les SARL et 5% dans les SA (question posée au PCA avant de saisir le TC).
Aurélien est associé car il a fait 8000€ d’apports en nature et 44,5% de capital social. Il est le premier associé mais pas l’associé majoritaire car il détient moins de 50% du capital. 
